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Comité de rédaction de la SEMAINE RELIGIEUSE

Messieurs Emarq, Bruchési et Archambauît.

Pour le& abonnements et l'administration s'adresier a M. l'abbé J. A.
Vaillant.

Les abonnés en retard sont priés de faire remise au plus tôt. Toute person-
ne qui fer4 parvenir le prix de cinq abonnements d'un an aura droit a la
ý3xxÂiNs RELIGiEusE pendanl. toute l'année 1890. Ceux des abonnés qui dés!-
rent une série complète des sept années de la SEMAINE RELIGiEUSE, peuvent

s'adresser a cet effet au directeur, à l'Archevêché. Prix :$7.00.

Sur demande, la bSEm.tiiE RELiGIrkusz recomnmandera aux prières les parents

défunts de ses abonnés. .La DMECTE:UR.
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OINQUIEME DIMANCHE APRES LA PENTECOTE

Si votre justice n'est pas plus abondante que celle des scribes et des phari-
siens, vous n'onti crez pas dans le royaume de Dieu (S. Matth. v).

1. L'Evangile nous parle de ceux d'entre les Israélites qui croy-
aient accomplir la loi de Moïse, en obéissant aux prescriptions
littérales et en s'abstenant des actions défendues. Ils étaient donc
justes selon la lettre de la loi. Mais cette justice extérieure ne
pouvait les justifier devant Dieu, parce qu'elle ne changeait pas
le cœur et ne purifiait pas les intentions. L'homme, étant souillé
par le péché originel, ne peut pas se justifier lui-même et par
ses propres vertus. Il a besoin de Jésus Christ, qni est seul juste,
et qui, en nous communiquant ses mérites avec sa vie, transfor-
me nos cœurs et y dépose les germes des Suvres de justice et de
charité.

Unissons-nous donc, par une foi vive, à notre Sauveur Jésus-
Christ qui nous rend capables de produire ce que la loi nous
commande, et qui nous rend justes en nous appliquant sa propre
justice.

Il. La loi ancienne réglait les actions et la conduite extérieu
re ; la loi nouvelle règle la volonté et les actes intérieurs. La
première était écrite sur la pierre ; la seconde est écrite par
l'Esprit-Saint dans nos âmes, selon cette parole du prophète :
" Le temps viendra où je ferai une nouvelle alliance avec la
maison d'Israël. J'imprimerai ma loi dans leurs âmes et je la
graverai dans leurs cSurs. (Jérém., xxxr). " Le juste de l'ancien-
ne loi se glorifiait de ses vertus ; le juste de la loi nouvelle ne
tire sa gloire que de Jésus-Christ ; il obéit par amour, tandis
que le pharisien obéit par crainte. Or la crainte est stérile ; l'a-
mour seul est fécond eu Suvres le grâces, et c'est pourquoi la
justice procédant de l'amour doit être plus abondante que celle
qui s'accomplit par la crainte.

Excitons-nous à aimer. Et comment n'aimerions nous pas Ce-
lui qui est l'amour ? Le vrai amour accomplit la loi et se mani-
feste par une vie sainte.

Le cœur de Jésus a été blessé, afin que par cette plaie visible,
nous connussions la plaie invisible que l'amour y a faite.

ý. BERNARD.



BENEDIWTION DU COUVENT DES FRANCISCAINS

lardi dernier, Monseigneur l'archevêque de Montréal a bénit
la chapelle et le couvent des Pèl'es 'F ranciscains. Plusieurs or-
dres religieux : celui des Jésuites, des Trappistes, des Rédempto-
ristes, et la Congrégation de Saint Sulpice étaient représentés.
Un grand nombre de paroissiens de Saint-Joseph~et des mem-
bres du Tiers-Ordre de Saint-François se pressaient aux portes
de l'humble maison transformée en monastère. Après la béné-
dictionIe R. 1. Othon, provincial de l'Ordre, lut à MQnseigneur
l'adresse suivante

Monseigneur,

Les prières liturgiques. l'eau sainte et vos fraternelles béné-
dictions viennent de sanctifieracette humble demeure : qu'il me
soit.permuis d'offrir à.Votre Grandeur l'hommage de la plus res-
pectueuse et de la plus sincère gratitude, au nom de l'Ordre fran-
ciscain, dont, malgré ma profonde misère, je suis ici le manda-
taire et l'interprète, au non de ma bien-aimée Province, enfin
au nom de la petite communauté qui, grace à votre haute bien-
veillance, acquiert aujourd'hui le droit de cité dans votre ville
archiépiscopale.

Qu'il me soit. permis de remercier aussi M. le curé de St-Joseph
dont la charité, si connue et si appréciée de tous,-nons a si
promptement et si spontanément offert une solitude conforme à
nos d-ésirs, à,l'ombre de son église paroissiale, près de son pres-
bytère et, ajouterai-je plus près encore de son cœur.

Vous avez daigné, Monseigneur, nous ouvrir les portes de vo-
tre archidiocèse vous voulez bien nous permettre de repren-
dre au milieu de vos catholiques et vaillantes populations (que
l'ordre séraphique n'a jamais ce'ssé. d'aimer) nos travaux inter-
rompus par une absence de plus de cent ans, soyez-en mille fois
béni, Monseigneur 1

Il nous est bien doux de nous trouver au milieu d'un peuple
vraiment grand, vraiment catholique et vraiment libre ; il nous
est Lien doux de retrouver une nation avec laquelle nous avons
une commune origine et une commune foi, une nation qui, à
l'ombre du drapeau britannique, jouit des bienfaits de la liberté
religieuse et sociale.

Nous comprenons l'insigne grâce qui npus et accordée par
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l'Auteur de tout don parfait et par vous, Monseigneur,,et notre
ique désir est de nous en montrer dignes en nous efforçant I

d'être partout ei. toujours de vrais fils de François d'Assise
dans l'humilité, la pauvreté, et la charité. De grands change-
ments sont survenus dans ce pays, depuis un siècle : par sa po-
pulation, par son industrie et son com nerce, par la splendeur
de ses édifices, Montréal tend à rivaliser avec les plus belles ca-
pitales du monde : de supetbes palais s'élèvent là, où il y a 200
ans, les missionnaires franciscains rencontraient la hutte du
sauvage.: les plis grands vaisseaux rem3ntent le cours majes-
tueux de so fleuve-roi, qui ne connaissait alors- g.u'le canot
dl corce : certes nous admirons tous ces merveilleux change-
ments, et avec tous les vrais amis du-Canada nous saluons avec
enthousiasme et les gloires de son passé et les gloires de son pré -
sent, et les espérances de son grand avenir; toutefois le rôle des
franciscains n'a point changé : par la grace de Dieu, ils seront
ici, comme il y a deux siècles, des Frères Mineurs, des mission-
naires, les amis des pauvres et des petits, annonçant à tous selon
la recommandation de leur séraphique Père, les vices et les vertus,
la peine et la gloire, avec la brièveté du langage. (Règle des FF.
Mineurs).

Les âmes ferventes, en nous donnant le pain de la charité,
nous donneront aussi le secours de leurs prières : vous ne nous
refuserez point les vôtres Monseigneur ; lorsque j'eus l'honneur
de me présent.er à votre Grandeur pour la première fois,l'accueil
bienveillant qu'Elle a daigoé nous faire m'a bien. dit que vous
nous ouvrirez non seulement la porte de votre archidiocèse, mais
encore celle de votre cœur : aussi dés le premier instant nous .
sommes·nous associés au concert unanime de vénération et de -
louanges -dont votre auguste personne est l'objet de la part de
ses bien-aimés diocésains.

Vos bénédictions, Monseigneur, vos prières, celles de votre
éminent clergé, enfin les prières dè tous ceux qui sintéressent à
notre ouvre,.nous aideront à étre fidèles à notre sainte vocation,
à faire le bien que -vous attendez de nous.

Daignez donc nous bénir, Monseigneur Pontife Saint, abais-
sez sui nous vos mains bénissantes etdites-nous, comme le divin
Maître : le ci vos in Vincam meam !

L'adresse terminée, le Rév. Père et ses Irirères vinrent s'age.
nopiller aux pieds de Sa Grandeur pqur repevqir sq béné4ictiqq



Monseignetir leur adi'essa de paternelles paroles et leur réitéra
ses souhaits de bienvenue.

M. le Grand Vicaire Maréchal prononça alors une allocution,
au cours de laquelle il rappela les services signalés dont notre
pays avait été redevable dans le passé aux religieux de saint
François.

"La première messe célébrée au Canada, a-t-il dit, l'a été par
un Père Récollet, le 24 juin 1615. C'est donc aujourd'hui méme,
jour de notre fête patronale, le 275me aniversah-e d'un évène-
ment bien mémorable dans notre histoire. Les Pères Récollets
ont été les premiers missionnaires sur ce continent. Pendant
plus de deux siècles ils l'oit parcouru en tous sens, l'ont arrosé
de leurs sueurs et parfois de leur sang. Partout ils ont laissé
des traces de leur zèle et de leur dévouement aux intérêts de la
religion et de la patrie. Ils onî donc acquis des droits à la re-
connaissance du peuple canadien, et après un siècle.de sépara-
tion, nous les revoyons avec bonheur dans la ville de Marie qui,
dès ses origines a été le théâtre de leurs vertus et de leurs tra-
-vaux apostoliques."

La messe célébrée par le R. P. Otion, et la Bénedictioil du T.
S. Sacrement ont terminé cette pieuse fée.

LE SALAIRE DE L'OUVRIER

La question du salaire de l'ouvrier est une des grandes ques-
tions du jour. Quelle est la nature intime du salaire? Quelle est
la source de l'obligation de payer son salaire à l'ouvrier? D'a-

-près quelles bases faut-il fixer l- taux du salaire ?
Ce sont là autant de questions qui demandent à être résolues

d'après -les véritables priucipes.
• ° Le maître ou 1 patron a des obligations de charité envers ses

ouvriers :Dans les besoins ordinaires de la vie, la charité l'oblige
à venir à,leur secours en consacrant à ce devoir une par tie de
son superflu. Cette partie est fixée par les uns. à la trientième, par
d'autres à la cinquantième.

Quand les besoins sont plus grands, l'obligation imposée par
la charité deAient plus grave et demande qu'une plus grande part
lu superflu y soit consacrée.

Le maÎtre ou le patron a aussi des obligations de justice envers



- 155 -

ses ouvriers. La source de ces obligations de justice se trouve
d'ns un contrat de louage explicite ou implicite passé entre le
maître et l'ouvrier. L'objet de ce contrat est le travail de l'ouvrier
et le prix de ce travail, deux choses sur lesquelles il y a le con-
sentement des deux parties. Un tel contrat oblige les deux par.
ties, en vertu de la loi naturelle, sous peine d'injustice et de res-
ti tutioin,

Les théologiens mettent ce contrat sur la même ligne que les
contrats de location de maisons ou de terres et y appliquent les
mêmes principes généraux&

Le salaire de l'ouvrier n'est, en droit strict, q.ue le p3x-de son
travail. Par le éontrat de louage, il a aliéné son travail avec ses
soins possibles en faveur du maître, et celui-ci s'est engagé à lui
en payer le prix convenu. Cela est vrai,, soit que l'ouvrier tra-
vaille à la journée, soit qu'il travaille à la pièce. Cela est même
vrai -dans le cas où l'ouvrier, travaille dans son propre domicilb
et fournit lui-même les matières premières -de son travail ; par
exemple,un ouvrier menuisiera reçu de son maître une comman-
de de six chaises qu'il fera avec son propye bois et dans son pro-
pre domicile,-à un prix convenu. Il y a dans ce cas un véritable
contrat d'aliénation de la matière première et du travail contre
un prix stipulé.

,Louvrier, à la suite de ce cintrat de louage et d'aliénatioi, ne
conserve pas un droit de co-propriété sur le produit de son tra-
vail et sur le gain qui peut en résulter, pas plus que le proprié-
taire d'une tere ne conserve un droit de co-propriété sur le pro-
duitde cette terre qu'il a donnée en location contre un fermage
annuel. Toutefois rien n'empêche qu'un ouvrier ne passe avec
so.n maître un autre contrat en vertu duquel il aurait sa quote-
part, soit dans le produit-du tra-vail, soit dans le gain, s'il y.en a.
Ce genre de contrat de société est parfaitement licite ; mais' on
y prévoit ordinairement aussi le cas où il n'y a pas d'e gain à
partager et celui ou il y a des pertes subies.

Les ,obligations de justice du patron envers l'ouvrier et les
droits stricts de l'ouvriôr à l'égard de son patron dérivent d'un
contrat, soit de louage, soit de vente, soit de société.

On ne peut pas affirmer d'une manière absolue et générale
que l'ouvrierconserve sur le produit de son travail et sur le gain
qui peut en résulter, un droit de co-propriété avec son maître.

Entre le maître et 'ouvrier,il y a régulièrement -un contrat ex-



,þlicite qui détermine le travaîil et le prix du travail. Mais à quel
taux doit étre fixé ce pritpour être juste?

Le taux de ce prix doit être fixé par les usages du lieu, de la
même manière que le taux du loyer des maisons et du fermage
des terres.

Le salaire de l'ouvrier, comme le loyer d'une maison, compor-
te une certaine latitude. Il y a le prix le plus élevé, le prix
noyen et le plus ibas prix. Tant qu'on reste dans cette latitude,
il n'y a point d'injustice. Et cette latitude elle-même es' fixée
par les usages du lieu.

Le salaire convenu entre le maître et l'ouvrier -doit être payé
à celui-ci, même dans le cas où le maître laurait fait des· pertes
sur le travail de l'ouvrier.

L'injustice ne commdnce qfue quand un maître qui a besoin
('ouvriers en engage à un salaire inférieur au plus bas prix, sa-
laire auquel ils ont été contraints de consentir par les graves
besoins dans lesquels ils se trouvaient. L'injustice serait encore
plus grande, s'ils avaient été contraints par des menaces ou des
violences à consentir à un tel salaire. Mais les théologiens no
vòient aucune injustice dans le cas où un maître q'ui n'a pas be-
soin d'ouvrier, en prend un à son service par pure charité et
sur ses instances, quoiqu'à un salaire inférieur au plus bas prix.

Le profit que fait le maître sur le travail de ses ouvriers doit-il
entrer comme élément dans la fixation du taux du salaire?
Quand le profit augmente, le salaire doit-il être majoré dans la
même proportion ?

La justice n'y oblige point le maître. Elîle n'accorde aucun
droit aux ouvrL-rs sur une partie de ce profit, à' moins qu'il n'y
ait une convention formelle à cet égard, convention qui attri-
buerait une certaine part dans les profits aux ouvriers.

D'un autre côté, quand le maître fait des pertes, la justice ne
lui accorde pas le droit de diminuer le salaire convenu, à moins
que le cas'ne soit prévu et réglé dans une convention formelle.

Les besoins de la vie d'un ouvrier doivent-ils entrer Comme
éléments dans la fixation du taux de son salaire ?

Je ne connais aucun théologien qui l'ait enseigné. Ils ensei-
gnent ccLimÜnément que le salaire peut être conforme aux rè-
gles de la justice, quoiqu'il ne suffise point aux besoins de la
vie de l'ouvrier. 'ils se fondent sur le principe que le salaire est
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le prix du travail, en vertu d'une convention et que le "tax d~e
ce prix est fixé par les usages du lieu, comme le loyer d'une
maison, le fermage d'une terre.

Un maître, par exenaple, a trois ouvriers également capables
et ac'ifs. Le premier a de grands besoins, parcequ'il a femme et
enfants, sans posséder ni biens, ni rentes. Les besoins du oecond
sont moins grands, parce qu'il est célibataire et qu'il mène une
vie sobre et réglée. Les besoins du troisième sont, encore moin-
rdres, parce qu u est célibataire et possède quelques biens. Le
maître, en-payant le même salaire aux trois ouvriers fiaprès le1
taux ordinaire fixé par les usages du lieu, commet-il'une inj-s-
tice à.l'égara du premier ? Pourrait-il, en justice, diminuer le
salaire du troisième ? Evidemment non.

Un homme de métier par exemple, u a cordonnier, travaillant
seul pour son compte, peut se trouver dans de grands besoins
aussi bien qg'un ouvrier: Son travail doit-il être rémunéré de
telle sorte qu'il suffise à ses besoins ? Et s'il le doit être, qui est
obligé de le rémunérer ? Lajustice n'oblige personne à acheter
des souliers chez. lui. Quant, à ceux qui achètent des souliers
chez lui, la justice ne les oblige. pas à les payer plus chers que
le prix ordinaire, pour le mettre à même de vivre du. profit.

On ne peut point affirmer, d'une manière absolie et générale,
que louvrier conserve une quote-part proporotinelle dans la
répartition du produit de son travail. ni que la mesure de cette
proportion soit, non le contrat de louage, mais la fin même du
travail, savoir, l'entretien de l'ouvrier avec celui de sa ferpme et
de ses enfants. On ne peut point affirmer en second lieu -que la
justice exige d'attribuer à l'ouvrier une part du produit de son
travail qui soit suffisante pour son entretien, et celui de sa fa
mille. Le droit de l'ouv.rier est réglé uniquement par le contrat
qu'il a passé avec son maître.
On ne peut, point affirmer, en troisième lieu que le prix naturel
de l'objet fabriqué par I'ouvrier est réglé par fa do(xble part qu
revient à l'ouvrier et au maitre. Le prix d'un objet s'établit par
d'autres causes que le salaire de l'ouvrier et le gain qu'en espère
le maître. Combien de fois n'arrive-t-il point que le prix de vdnte
est tellement bas qu'il n'y a pas de gain à partager ?

On ne peut point aflirmer, en quatrième lieu, que le minimum
du salaise de l'ouvrier doit encore être assez élevé, poar qu'il
puisse en subsister avec sa femme et ses enfants,
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Une épargne ou une réserve pour l's éventualités de l'avenir
est une chose très utile à l'ouvrier aussi bien qu'aux artisars.
Une épargne à faire doit-elle entrar comme élément, pour fixer
les taux du salaire dle l'ouvrier ? Ce taux doit-il être assez élevé
pour que l'épargne soit -possible ?

Je ne connais aucun théologien qui l'ait enseigné : c'eût été
en ellet, contraire à leurs principes, d'après lesquels le taux du
salaire est fixé par l'usage du lieu, comme le taux de la location
des biens et non par les besoins de l'ouvrier, et l'obligation de
payer son salaire à l'ouvrier dérive d'un contrat librement con-
senti de part et d'autre.

On ne peut point affirmer que la justice exige que le profit du
maître soit réduit pour augmenter le salaire de l'ouvrier au
point que celui-ci puisse falie des économies pour ses vieux
Jours.

la fin du travail de l'ouvrier est, sans .doute, de se procurer
des moyens de subsistance, mais. on n'en peut point déduire, en
bonne logique, que le maître pour lequel il travaille soit obligé
de lui donner un salaire assez élevé pour qu'il puisse en vivre

-avec femme et enfants et faire quelques économies podr ses
vieux jouirs.

Les théotcgiens du xvue et du xvntie siècle qui ont le mieux
traité la questioil du salaire de l'ouvrier sonL Molina, Lessius,
1De Lugo, Bonacina, Cardenas, RI.eiffenstuel, etc. 'exposé fait ci-
dessus n'est que le résumé de leur enseignement.

(Les Annales catholiques): - X.

. APOSTOLAT DE LA PRIERE

LIGUE DU COEUR DE JÉSUS

intention générale yiour juillet 1890

Désignée par Son Emi. le Cardinal Préfet le la Propagrnde et bénie
par sa Saintelé Léoi XIII:

LES EGLISES DE L'H IN110USTAN

Nous allons, durant ce moistourner nos regards et nos prières
vers l'agglomêratidn la plus vaste - après la Chine - de ces
pauvres âmes de païens ensevelies dans les ténèbres. D'après les
dernières statistiques, c'est environ deux cent trente-trois mil-
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lions d'infidèles que les jeunes Eglises de l'Hindoustan sônt char-
gées, par le Saint-Siège, d'évangéliser et de convertir.'Or, les
liens qui retiennent captives ces ames sont encore bien puissants,,
et; dans l'Inde*l'hérésie se joint à l'infidélité pour mùltiplier les
barrières.

Toutefois,depuis plusieurs années, un courant très fort ébranlé
le vieil édifice. " L'immense péninsule - dit un savant-nission-
n'aire -- est à la veille d'une révolution religieuse et sociale.
Sous la poussée de la civilisation européenne, l'ancienne et hig.
ratique société qu'évangélisèrent François-Xavier, Jean de Brit
to, et tant d'autres héros, va s'effondrer. L'instruction est partout
recherchée avec une avidité fiévreuse, et les absurdifis païennes
ne peuvent tenir devant le libre examen. La constitution de la
famille'ast atteinte par les lois et par les mours nouvelles. Le
respect pour .la caste, dernier rempart,. finira par tomber à son
tour ,i).

Mais à qi-i vont aller ces millions d'âmes ? à 'athéisme, au
protestantisme ou à PEglise ? Il dépend de-nous, dès niainte-
nant, d'obtenir, par nos prières et nos généreuses offrandes, que
dans ce partage das âmes qui vivent sur la terre indienne, la
sainte Eglise conquière au moins la plus large part.

Déjà, dans pluaieurs contrées de. PHindoustan, mais particuliè-
rement dans le Bengale, se manifeste un admirable mouvement.
On parle de cent mille convertis dans le disLrict du Chota-Nagpore.
D'autre part, le Sacré Cour de Jésus fait sentir dans toute l'Inde
sadouceinfluence.

Que nos chers Associ'és redoublent, auprès du divin Cour,
leurs instances et leurs sacrifices, et l'heure des miséricordes
pourra sonner bientôt.

Prière quotidienne pendant ce mois

Divin Cour de Jésus, je vous offre, par le Cour immaculé de
Marie, les prières, les ouvres et les souffrances de cette journée,
ln réparation de nos offenses et à toutes vos ai'tres intentions.

Je vous offre, en particulier, pour ces Eglises de PInde que
fondèrent de si glorieuiapôtres, afin 'que les héritiers de leur
zèle y multiplient de jour en jour les conquêtes de la vraie foi.

S(1) LE MADuni.--'< La Nouvelle Mission," par le R1. P. Auguste Jean, S.J.,
membre de la Commission supéric.ure d'enseignement 4 Calcutta (Intr. p. iv).
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LA PRISON, DE GALILEE

On sait les mensonges et les 'calomnies histbriques énor-
*res auxquels a donné lieu le procès des écrits de Galilée. On
les a cent. fois réfutés ; mais, comme djt Voltaire, I mentez,
mentez..., il en restera toujours quelque chose. "

Une nouvelle lumière vient d'ètre jetée sur cette question et
dit dissiper le reste des calomnies-historiques. On a publié en.
Italie les lettres inédites qu'une des filles de Galilée, religieuse
au couient de Sain t-Mathieu, à Florence, écrivait à son père..-
Polissema, en religion sour Marie-Céleste, était très instruite,
et si elle soiguait les malades, ourlait des serviettes et raccom-
modait le linge de son père qui était veuf, elle lisait aussi ses
livres et copiait ses manuscrils.

On voit que la vie du couvent n'était pas pins au Xile siècle
qu'aujourd'hui une vie " d'obscurantisme " et de fainéantise,
comme on voudrait le faire croire au XIXe siècle.

La correspondance de Galilée et de sa fille, commencée en
1623, lorsque Marie Céleste avait vingt--unýan, dura neuf ans.
Dans les lettres de la jeune religieuse, on trouve à la fois une
grrande délicatesse de sentiments, une tendre affection filiale, un
style plein de simplicité et de charme. Sœur Marie-Céleste mou.
i ut épuisée par les soins qu'elle prodiguait aux malades.

Ce que Galilée souiffrit de cette séparation, sa correspondance
ci fait foi. Quelque temps après, il écrit à son ami Elié Déodati
une lettre qui a la valeur d'un -document historique, car elle
montre bien à quoi se réduisirent en réalité les " horreurs," de
lTuquisition romaine. La voici:

" A près mon procès, je demeurai dans le palais de l'archevêque
de Vienne ; ensuite ma prison fut changée ; ce fut ma propre
maison, la petite villa Martinelli, à un mille de Florence, avec
l'ordre impératif -de ne pas fêter mes amis, de ne .permettre au-
cune réunion. Là je vécus très tranquillement, faisant de fré-
quentes visites au couvent voisin, où j'avais deux filles religieu-
ses que j'aimais chèrement, Cainc surtout, fenme d'un esprit ex-
qui:, d'une bon(« singulière et qui m'était tendrement attachée. Sa
. anté avait beaucoup soulfert pendant mon absenc-', mais elle
ile faisait jamais grande attention à ce qui ne touci.ait qu'elle.
Enfin le mal augmenta et elle mourut après dix jours de mnala,
die, me laissaut dans une profonde affliction.
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Voilà donc ce que fut le cachot dë Galilée! De son propre
aveu, il fut traité avec la plus grande bienveillance et sa prison
consistait dans une vie tranquille au foyer domestique.

RESPECT DES LOIS DE L'EGLISE

A propos du jeune duc d'Orléans, qui vient d'étre reconduit à
la frontière, on a écrit à l'Univers l'anecdote suivante:

Vôici l'histoire du déjeûner que fit le prince le premier ven-
dredi qui suivit son internement à Clairvaux. Je n'habi'e pas cet-
te localité, mais je suis des environs, et je tiens l'histoire d'une
personne bien informée et digne de foi.

Le garçon de l'hôtel Saint-Bernard se présente donc à midi à
la cellule de Mopseigneur, apportant un dîner gras comme les
jours précédents.

- Déposez cela sur cette table, dit le prince, et avertisšez Mme
-Judey que je désire la voir tout de suite. "

Prévenue par le garçon, la maîtresse d'hôtel ajusta rapidement
a toilette et partit rapidement chez son hôte.
- Madame, je suis catholique, lui dit le prisonnier en la sa-

luant, et ma religion me défend de faire gras le vendredi.
-Je prierai Monseigneur de vouloir bien m'excuser, répond

Mme Judey, nous ne servons en maigre que quand on nous le
demande e:xpressément.

-Fort bien, Madame ; mais alors pouvez vous me servir un
autre déjeûrier?

- Monseigneur, nous n'avons que peu de chose, presque rien,
et d'ailleurs il est trop tard.

- Vous avez peu de chose, dites-vous ; pourtant l'Aube passe
à Clairvaux; vous ne devez pas manquer de poisson. Avez-vous
aussi des oufs, du beurre et du fromage ? En voilà plus qu'il
n'en faut. Et combien vous faut-il de temps pour préparer ce
second déjeier ?

- Environ úne heure et demie, car je i'ai pas sous Ir main
ce que je désire offrir à Monseigneur.

- Eh bien ! concluL le duc d'Orléans, j'attendrai une heure,
et demie, et dites à votre garçon le reprendre ces plats qui re-
froidissent ici,

Le prisonnier se remit alors au travail en attendant son déjef-
ner, qui revint vers deux heures, "
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CHROÏCNIQUE'

M1gr. Taché, archevêque de St. Boniface, a célébré le quaran-
tième anniversaire de son épiscopat mardi dernier.

Le -cardinal Manning, archevêque de Londres a célébré s~es
noces d"arg"ent d'épiscopat, dimancfie dernier. Il ya vingt-cinq
ans qu'il a succédé au cardinal Wiseman.

On a célébré avec beaucoup de solennité dans l?église St. gaé
le troisièm2e centenaire de St. Louis de Gonzague. Douze.cardi.
naux ont dit la messe à l'autel du .3aint, et trois chSeursde 120
voix chacuin ont chanté les offices.

Le coeur de St. Louis, roi de France, autrefois à labbaye do
Mon tréal en Sicile, a éLé donné à iý1gr. Lavigerie par le roi de
Naples : Il est conservé dans une mag~nifique châsse de 6 pieds,
et déposé dans un autel de la balzilique.

Tr-ois religieuses du Don Pasteur de Montréal accô*mpagnées
de leur aviscur spirituel,, le liév. M. Z. Racicot, sont allées la se-
mainie dernière à Hialifax. Ces religieuses sont la Mère Marie
Alphonse de Liguori, supérieure provinciale de cet ordre au
Canada, la soeur Marie de Ste. Jeanne de Chantai, native de Hla-
lifax, et la ESur Marie .de Lourdes, native de 'Montréal. 'Trois
autres religieuses sont allées depuis les rejoindre. 1Leur but eýt de
fonder une maison de corie .,tion po~ur les filles. Mgý,r. l'ai chevêque
UYBrion leur a en partie donné la propriété de Humphrey, sur
le chemin de Quiiupool, où elles vont s'installer et fonder leur
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NOUVELLES RELIGIEUSES

Angleterre. - A Londres existe, sous le .nom de Vestry, une
assemblée qui est tout à la fois conseil municipal, conseil de fa-
brique, administrateur de certains fonds publics, surtout des
fonds de charité, et, de plus, a des droits et devoirs comme les
conseils généraux de France. Ce conseil a une grande impor-
tance dans le quartier de Wandsworth,.leSud-Ouest de Londres
qui compte une population d'environ 300,000 âmes.

La candidature fut offerte par les protestants eux:iiéûmes, lors
de la dernière élection, au curé catholique de. Wandsworth qui
est Français. Tous les partis ont vivement travaillé ; mais, le
nom du curé s'étant trouvé sur plusieurs listes, ce nom est sorti
de l'urne, le 15 niai, à une forte majorité et pour l'espace de
trois ans, le plus long terme de l'office.

Tonkin.- Les Pères de la mission espagnole à Hanoï ont
fait venir de France une cathédrale en fer, démontée, et qui s'é-
lèvera dans quelques semaines à Ke-Sat. Les pièces,qui formaient
834 colis, ont été apportées au Tonkin par le vapeur Cosmopolit.
L'édifice, de style ogival, aura 5à mètres de long sur 20 mètres
de large et 15 mètres de hauteur ; il sera surmonté de deux
croix en fer de 200 kilos, munies de paratonnerres. Le poids to-
tal du fer est de -76,000 kilos.

Terre-Sainte.--La fondation d'un monastère de Trappistes

en Terre-Sainte a été acceptée à l'unanimité par le Chapitre Géné-
ral de l'Ordre de Citeaux, Réforme de l'Abbée de Rancé. Le
Souverain Pontife a béni le projet et a encouragé le fondateur.
Les Religieux destinés à cette fondation sont ceux qui ont été rap.
pelés de la Trappe de Wagan dans la Nouvelle Calédonie où l'ad-
ministration coloniale française leur suscitait des embarras. Cette
iondation avait été sollicitée pur ïe Congrès des œuvres catholi-
ques de Lille en 1887, qui chargea les membres de son bureau,
au nombre duqiel se trouve le zélé comte Caulaincourt, de faire
les démarches ad hoc auprès du Révérendissime Père Sébastien,

- vicaire général de la Congrégation. Un comité s'est formé à
Lille dans le but de provoquer des souscriptions pour payer les
frais considérables de cette importante fondation.

BLIOISNQUME
DE~ LA M!AISON M3ÌIBE
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ma E. MÔGALE
PHARMACIE

2123 Rue Notre - Dame 2123
MONTR EA.L.

Le diumanche :'
De 1 heure á 2,heures P. M.

ts 5 " a6 "

"8 30 à 9.30

VIGNOBLES CÀ.NADIENS
Comte d'Essex Ont.

ERNEST GIR ARDOT & OIE., Proorictaires.
Vin de Messe approuvé par Son Eminence le Cardinal Taschereau par

Mgr Fabre et les autres évêques du Canada, employé dans presque tous les
Evéchés de la puissance et aussi dans presque tous les collèges de la Pro-
vince de. Québec. Vin de Table de première qualité.

Satisfaction garantie. Nous expédions directement de nos caves. Pour
prix et.autres infurniations s'adresser à

ERNEST GIRARDOT & CIE,
' ' SANDWICH, ONT.

NOTE.-No.s iiins s. i onservent parfaitement en. barriques.

CHAPLEAU FRERES
IMPRIMEURS

Livres et Pamphlets. Factums,Circulaires. Entetes de Compte. Etc.
SpecialitCs :---ou< CoMMuN'UTEs CEàLIGIEUsas " 193 ICUE St. URBAIN.

CLOCHES PO-R EGLISES
MEARS .& STAINBANK,

Etablis en 1570.
FONDEM ' de CLOCH8 de TflITECHAPEL (Londies Ang).

MENEELY & CIE
ETAIBLIS EN 1826. WEST TRoy, N. Y.

HUGHI -RUSSIEL,
Agent.

43 RUE ST-FRANCOIS-XAVIER, · MONTREAL.
Prix donnés sur-ilemande pour cloches délivrées soit à Montréal, soit á le

gare de chemin de fpr ou au quai de bateau á vapeur le plus pMs



LIVR SI7TT Anciens et Modernes achetés et échangés, ca-J~LL'.LJJ.ikJtalogjués publiés trimestriellemewnt. Librai-
rie scientifique. Papeterie à bon marché.

GRANQER FRERES)
No 1699y RUE NOTRE-DAME, 2e porte a l'Est de I'Eglse

Notre-Dame, Montreal.

ENTREP.RENEUJR DE POMPES FIJNEBRES.
MOiet 18 Rue Sàilnt.lJrbaln MIONTREA1.

Têlephone No 1399. Pioix MODÉ~RÉS. Spécialité: E'mbaumnor.

ARTISTES-PIIOTOI;RAPlES
EMPLOYÉS PENDANT DE LONGUES ANNÉES A LA àtAISON NOTMAN

No, 109 «UE STULANIBEIRT.
Conditions spéciales pour le clergé et les communautés religieuses.

FERRONNERIE A BON. MARCHE,
Avant son deuiénagemrpnt ait No 6 Rite St-Lattrent,

au mois d'A VItUL PROCHAIN
O.295 pour cent D'ESCOMPTE
- hez L r A. SIJBMVEYEBE 15SS Notre.-I)aine.

CHARLES A. JBIGGS
CHAPELIER et MANOHO)NNI-ER

-MÀISON FONDE EN 1862
Chapeaux de Feutre, de Soie> Etc., Etc

2097 IRUE N6OTIIE.DAIE.

flESSINATEUR et GRAVEUR. SUR BOIS
]ETABLI EN 15

132 lUIE ST.TAÇQ1JES MIontr-,-al.

FO NDEJRIE -DES -ARTISANS
""]WE" EN 17

*DAY & DEIBLOJS
Célèbre Fournaise à Eau chaude"l BEAUPRÊ " pour chauffage des Mgises,

Collèges, Couvents, Edifices publics et ]Résidences. Nous faisons
une spécialité des ouvrages eni fonte suivants:

Vooenes nouur IEgII@e@, Nagasins, etc., Radiateurs, Clon
tures et Balustrades en Fonte pour Toits, To,#urel-

les, Balcons. Parterres, etc., etc., clottures
pour Cluietitèrem, ete., etc.

120e J13JE _41NIE~ Ir MQNTRZALI



I CIED'-ASSURANCE
Actif #, ''OO.00

LA R Y;ÀL 1,OWEi TAýTLE'î, ent gênerai.
Burea PrIu.~ ~ E. HURTUBISE, t3t A. St-GYR, ,

agents du départementfrançais.
OIN d la PLACE D'ARMES et de la Rue NOTRE-DAME.

Wm. McNALLY & OIE

*Tuyaux d'Bgouts lEcossais, -de toutes «Dimensions
Platre de Paris, Briqjues à feu, Terre à feu, Tuyaux de cheminée.

50 Bue M7cQXJ 1L Miontréal

OUVRAGES enKARBRE et en GRANIT
COTE DES NEiGnS, MONTREAL.

l& P. BRUNIET,
MONUMENTSTDIYBES CHARNI ERSr
* PQTE UX, -COPINGSY

IIUIIj~II . Et toutes sortes d'ouvrages de cimetiéres-.
Reparations de tout gnea deî Pri

Tres Reduita.
- Eésidon=d privée: J.7BBUNLT, Cote, des Neiges

.4 ! LA, BRUÙNET, B'ntroproueur-BrIqztot.lor$ 203, rue Lavai.

MAISO', DE SANTE
POUR LES

ALIENES_ ET LES EPILEPTIQUESý ETOS, ETas
. SOUS LA DIRnECTiq.N DES.

FRERZES DE L&A C 11AICITE
* Quielques pas plus loin que l'église (le la Longue-Pointe, et du mêm;e côté

dp la dite église, prè~s Montréal, P. «Q. -

NOUVELLE ýÙýITiON %> SE[ET Dl'E< LISEG

»ALIIE'RT- GATTIER,
(Cidevrant de laMaison- B.. L&NcrOT)-

Baùnère, Imsigesetc.

B67 ue NOTRE-DAME .- - MONTREALI'



LOTERIE NATIONALE
CLASSE D.

Tirage le Troisième Mercredi de chaque moi.

Le trente-mizième tirage meziomcl aXttU la

Mercredi, le 16 Jufiet 1890, a 2 Heures P. M.
VALEUR des LOTS: 850,000,00

6,1OS LOT: UiN ]IMFEIUBLE DE 5,000

NOMENCLATU1kE DES LOTS:

1 Immeuble (le.... . ........ ............ $5,000J.00 $-r,000.00

1 do .......... ...... .............. 1,0)00.(0

i d. ........1 ...... *.....-............ .0) 10.0

4 do ........ .............. .................. 500.001 2,000,00

I0 do........... . .......... ................ 300.00 3,000.00

30 Ameublements...................................200.00 
6,000,0>5

60 do ... ... ...................... ...... 100.00 6,050.00

200 Montres d'or ................................... 50.05 10,000.00

1000 Montres d'argent .................. ............. 10.00 10000.00

1000 Serviettes de toilette ................ ......... ...... 5.00 5,000.00

2307lots valSuit . . . .-------------- . * 50,000.0

$1.00 LE BILLET
A. A. AIJ»ET,SCWétair.

Bureau: NO 19. RUE ST-JACQUES, MONTtIEAL.

A. ]PR1JD' eHOMMIE & FRERES
Importateurs de Ferronneries, Peintures, Vitres, Huiles, Vernis. Fil Barbelé

,une spécialite. En Gros et eq.Jr»tail.

1940, RUE NOTREM - DAME, 1940
Enseigne du Godendard Doré, M01iTREAIL.

43, 45, rite st-jacquCs,

131, 133, 135, rue Iuz4pecteù.r.

EN GROS.

MANUFAÂCTURIERS DE

Toutes sortes de Chaises en Bois, en
Canne et Perforees, ainsi que Bancs.

Nova TrosTe W BTOO gooeETÀuzNT

De 50,000 a 60,000 Chaises,

AN&P PRIX LES PLUS BAS.



MARCHANDS .DE BOIS DE SCIAGE;'
MANUFACTURIERS D)E

PORTES, CHAS-,IS, MOULURES, CORNIV-FE3
SPÉCIALITÉ -

BANCS I)ELSPUPITRES, ClINTMl E, EI, T(X
TOUJOURs EN MANS

PIN, EPINETTE, PRUCliE, BOIS BLA¶<, ETC~.
TELEPHONE E079 13.

107, CHEMIN PAPINEAU, MONTREA.L.

LLFE ASSURUNCE~~O
EAlIE EN f~

Bureau principal en Canada: Iata1
As,?nceeu1,m~tane~,$100.000.000. 1 Jonds investi, $33. 000.000 lvn iT .1 0

flouus distribués, $u)2.000.000.W M. RlAMSAY, ç4raIIt.

£No 24 RUE VITUE-' No 21
ETABLIFEN~ 1850.I)N1îAh

A. IIURTEA1J&FEE
MARCHANDS de BOIS de SCIAGE

92, RUE SANGU-IN ET,' MO1NTI1EAL.
Coin des rues Sangunet et Doreiïe4er.

1' flTELEPHONE No. 106.

CLOSU Bassin Wellington, eon fface des Bureaux (lu Grand-Tronc.
(. TELEPI{ONE No. 1404.

PLMIER, FERBLAtNTIER,
dPüseur t'Appar,ýi1s'à Eau Lhau-

~~U~UA~~AAV d, Covtu'S Etc

No 12, rue Ste-MIarguerite, Montréal.

A. IALASCIU En Gros et en Détail.

1Importateur de toutes espèces de Ferronneries pour construetion lgic

'Collèges, Couvents et Résidences. Outils pour Menuisiers, Chaidi n

Ikeubliers etc., une spécialité.

390, Rile St-Jacques, 3JO.


